


Devinette du jour ! En 2023, en 2024, puis en 2025 mais alors en 2026?

Quel est le mot que vous lisez le
plus sur votre écran, que vous
entendez le plus de la part de vos
collègues ou que vous dîtes le plus à
vos patients ?



Devinette du jour !



Déroulé du cours :

1. Gestion des ruptures

❖ Origines des ruptures

❖ Les répercussions

❖ Comportements à adopter

2. Nouveaux modes de dispensation

❖ Ordonnance et Internet

❖ Dispensation sous protocole

❖ Droit de substitution élargie et renouvellement exceptionnel

❖ Vaccination et prescription

❖ Evolution dépistage et vaccination



Gestion des Ruptures

Comment expliquer à votre patientèle la notion de « rupture » du 
médicament ?

Avoir un discours rodé pour ne pas créer de « tension ».

Comment ?

Je me renseigne…



Gestion des Ruptures

1er vidéo explicative

(https://www.radiofrance.fr/franceinter/enquete-aux-origines-de-la-penurie-de-medicaments-2177839)

Presse
RadioFrance



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments énoncées dans cette 
vidéo ?



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments énoncées dans cette 
vidéo ?

⮚ Guerre en Ukraine : Chaîne de fabrication du médicament

⮚ Explosion de la demande mondiale : Chine devient un gros consommateur

⮚ Délocalisation massives : Production Inde + Chine : Recherche de la rentabilité

⮚ Monopole inquiétant : Plusieurs médicament produits dans une seule usine

⮚ Economie de produits de luxe : Modification du modèle économique ( NicheBuster)



Gestion des Ruptures

2ème vidéo explicative

(https://www.instagram.com/reel/C1SMh5QM5Sr/?utm_source=ig_web_copy
_link)

Pharmacienne d’officine
« Cas de comptoir de léa »



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de 
médicaments énoncées en plus dans cette 
vidéo ?



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments 
énoncées en plus dans cette vidéo ?

⮚ Plan annuel de production établi des laboratoires industriels : Manque 

d’anticipation

⮚ Production détourné au profit des meilleurs acheteurs : Problème 

d’attractivité de la France

⮚ Réseaux sociaux : Promotion et détournement des médicaments 

(ex : Ozempic)



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments 
énoncées en plus dans cette vidéo ?

⮚ Réseaux sociaux : Promotion et détournement des médicaments 

(ex : Ozempic)

⮚ Détourné pour son effet perte de poids

⮚ Victime effet indésirable grave 

⮚ Porte plainte contre le laboratoire fabricant



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments ?

 Guerre en Ukraine : Chaîne de fabrication du médicament

 Explosion de la demande mondiale : Chine devient un gros consommateur

 Délocalisation massives : Production Inde + Chine : Recherche de la rentabilité

 Monopole inquiétant : Plusieurs médicament produits dans une seule usine

 Economie de produits de luxe : Modification du modèle économique ( NicheBuster)

 Plan annuel de production établi des laboratoires industriels : Manque d’anticipation

 Production détourné au profit des meilleurs acheteurs : Problème d’attractivité de la France

 Réseaux sociaux : Promotion et détournement des médicaments (ex : Ozempic)



Gestion des Ruptures

Quelles sont les origines de la pénurie de médicaments ?

 Explosion de la demande mondiale : Inde devient un gros consommateur aussi

 Baisse de prix des génériques : Production réduite et Stockage réduit des génériqueurs

 Stockage en tension : Grossistes ont une obligation de 2 mois de stock min



Gestion des Ruptures

Quelles sont les répercussions ?



Gestion des Ruptures

Quelles sont les répercussions ?

Système d’approvisionnement défaillant de médicaments
=

❖ Répercussion humaine : Problème de santé publique pour la population générale + Stress pour les

équipes officinales + Dégradation relation soignant/soigné

❖ Répercussion économique : Activité des officines perturbée

❖ Répercussion pratique médicale et officinale



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles répercussions sur les patients  ? 

• Répercussions sur la santé 

• Répercussions sur  la qualité de vie 



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

• Répercussions sur l’activité des pharmaciens de ville

• Augmentation du travail sur les équipes officinales 

• Répercussion sur la relation équipe officinale et patients

• Liste élargie des médicaments et DM concernés



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

• Diminution des sur prescriptions d’antibiotiques dans certains secteurs

• Augmentation de la prescription des Trods angine

• Recours à des dosages différents en ajustant la posologie

• Importation d’autres pays 



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

• Pour pallier aux ruptures d’antibiotiques :
○ Recommandations gouvernementales pour les pharmaciens 

■ Diminution des sur prescriptions d’antibiotiques dans certains secteurs
■ Augmentation de la prescription des Trods angine

Émergence de nouvelles pratiques pour 
l’avenir ?



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

• Pour pallier aux ruptures d’antibiotiques :
○ Recommandations des sociétés savantes 

■ Limiter strictement les prescriptions aux indications des recommandations 

officielles chez l’enfant et l’adulte 

○ Pas d'antibiotique devant une bronchite, un état grippal…etc

■ Raccourcissement des durées de traitements



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

● Recours à des dosages différents en ajustant la posologie : Tension 
d’approvisionnement en amoxicilline



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

● Importation d’autres pays : Tension d’approvisionnement en amoxicilline

= Vigilance sur les #conditionnements et les notices : Refaire le point avec chaque 
patient



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

 Importation d’autres pays : Tension d’approvisionnement en amoxicilline



Gestion des Ruptures

Ruptures de médicaments : Quelles sont les conséquences à l’officine ? 

● Importation d’autres pays : Tension d’approvisionnement en amoxicilline

= Vigilance sur les #conditionnements et les notices : Refaire le point avec chaque 
patient



Gestion des Ruptures

PEGASYS 90 microgrammes, 135 microgrammes et 180 microgrammes solution injectable en seringue préremplie 
(peginterféron alfa-2a)
État de disponibilité selon l'ANSM

● Situation en ville : tension persistante
● Situation à l'hôpital : tension persistante
● Un contingentement qualitatif est en place : 

○ chaque fois que possible, adapter la posologie et reporter les initiations de traitement
○ lors des renouvellements, privilégier les alternatives quand elles existent

● À la demande de l’ANSM, l’INCa a établi un référentiel de bonnes pratiques cliniques, proposant des solutions, chaque 
fois que possible, pour chacune des utilisations connues du PEGASYS

● En cas d’indisponibilité du produit en pharmacie à usage intérieur (PUI) ou officine, le laboratoire procédera à des 
dépannages sous conditions :

○ la prescription doit être faite par un médecin spécialiste selon les recommandations du courrier du laboratoire
○ en onco-hématologie, un dépannage ne sera possible que si le référentiel de bonnes pratiques de l’INCa ne 

propose aucune alternative à PEGASYS



Gestion des Ruptures

● Autorisation d’importation, à titre exceptionnel et transitoire de la spécialité Pegasys 135 microgrammi soluzione
iniettabile in siringa preriempita (1 siringa preriempita + 1 ago per iniezione) initialement destinées au marché italien

● Autorisation d’importation, à titre exceptionnel et transitoire, de la spécialité Pegasys 180 mikrogramm Injektionslösung
in einer Fertigspritze (1 Fertigspritzen + 1 Injektionsnadeln) initialement destinées au marché allemand

● Date de remise à disposition : courant mars 2025
Complément d'information par le laboratoire
Pour la spécialité PEGASYS 135 microgrammi italienne : 

● courrier de Cheplapharm destiné aux professionnels de santé (2 janvier 2025)
● courrier de Cheplapharm destiné aux patients (2 janvier 2025)

Pour la spécialité PEGASYS 180 mikrogramm allemande : 
● courrier de Cheplapharm destiné aux professionnels de santé (2 janvier 2025)
● courrier de Cheplapharm destiné aux patients (2 janvier 2025)



Gestion des Ruptures

● Les spécialités importées sont conformes en termes de procédés de fabrication, libération et contrôle, au dossier d’AMM 
enregistré en France. 

● Il n’existe donc pas de différence de formulation entre ces médicaments importés et les spécialités destinées au marché 
français. 

● La différence porte sur les mentions en italien de la boîte ainsi que l’absence de pictogrammes grossesse (PEGASYS + 
GROSSESSE = DANGER) et conduite (niveau 2).



Gestion des Ruptures

Au comptoir : Quels comportements adopter ?

J’ai une ordonnance de Secnol 2g granulés en sachet dose (Antiparasitaire -
Secnidazole)

La patiente est très inquiète car elle a fait plusieurs pharmacies, et le Secnol est en
rutpure.

Que faites-vous dans cette situation ?



Gestion des Ruptures

Au comptoir : Quels comportements adopter devant un médicament
en rupture ?

1. Vérifier tous les génériques et les princeps sur le marché

2. Vérifier tous les grossistes

3. Appeler vos confrères-consoeurs aux alentours de la pharmacie

4. Consulter le logiciel Vigirupture => Secnol trouvé !

5. Vérifier avec votre sous-traitant s’il est possible de faire une préparation
magistrale

6. Appeler le laboratoire fabricant pour une demande de dépannage exceptionnel

7. Appeler le prescripteur et proposer des options thérapeutiques disponibles



Gestion des Ruptures

Au comptoir : Comment anticiper cette situation sous tension ?

1. Prévenir les prescripteurs aux alentours des traitements en rupture

2. Consulter très régulièrement la disponibilité des traitements sur le marché

3. Demander à paramétrer votre logiciel de travail pour commander les produits
sensibles en autonomie strict (si logiciel compatible)

4. Appeler les laboratoires pour obtenir des dépannages exceptionnels

5. Travailler en équipe avec vos consoeurs-confrères aux alentours

6. Travaillez le relationnel



Gestion des Ruptures



Gestion des Ruptures

Devant la rupture de paracétamol : Je m’informe des # spécialités existantes 
sur le marché



Gestion des Ruptures

Devant la rupture de paracétamol : J’adapte la délivrance et j’informe les 
patients du bon usage du paracétamol



Gestion des Ruptures

Au comptoir : Comment anticiper cette situation sous tension ?

• Travailler en équipe avec vos consoeurs-confrères aux alentours

Vous êtes de garde avec votre pharmacien/ne préféré(e) ce week-end.

Nous sommes en pleine période d’infections ; états grippales, gastroentérites…etc.

Vous n’avez plus de doliprane pédiatrique en sirop, votre stock est à 0.

Que faites-vous dans cette situation ?



Gestion des Ruptures

Au comptoir : Comment anticiper cette situation sous tension ?

• Travailler en équipe avec vos consoeurs-confrères aux alentours

1. Vous expliquez la situation aux grossistes et tentez un dépannage (Bonne chance !)

2. Vous expliquez votre situation à vos consoeurs-confrères aux alentours et
demandez un dépannage de quelques flacons.

⇒ Mission réussie, dépannage de 50 flacons avec 5 pharmacies aux alentours. La garde
s’est déroulée plus sereinement.



Gestion des Ruptures

Points Clés :

1. Suivi Rigoureux des Médicaments : L'ANSM effectue un suivi régulier de 
l'approvisionnement des médicaments.

2. Situation Épidémiologique : Il est important de connaître les tendances pour 
anticiper les besoins des patients.

3. Amoxicilline et Amoxicilline/Acide Clavulanique : L'approvisionnement en ces 
antibiotiques est stable au niveau national, et il n'y a pas de tensions majeures. 
Cependant, des tensions locales peuvent survenir, et les formes pédiatriques sont 
distribuées via les grossistes-répartiteurs pour assurer une répartition équitable.

4. Macrolides (Azithromycine et Clarithromycine) :
○ L'approvisionnement en azithromycine est satisfaisant, et les projections 

sont rassurantes.
○ La clarithromycine buvable reste en tension, mais la situation devrait 

s'améliorer grâce aux livraisons récentes. Les comprimés de 
clarithromycine ont des stocks reconstitués.

Ce plan met en lumière l'importance de la
surveillance continue de l'approvisionnement des
médicaments.

L’équipe officinale doit être consciente des situations
de tension potentielles et des recommandations
spécifiques pour certains médicaments.

Restez informés et consultez régulièrement les
directives de l'ANSM pour garantir les meilleurs soins
à vos patients.



Gestion des Ruptures

Garantir la disponibilité des
médicaments et assurer à plus long
terme une souveraineté industrielle

Feuille de route 2024-27



Gestion des Ruptures

Tensions d'approvisionnement et rôle des pharmaciens d'officine :

● Les pharmacies d'officine sont en première ligne face aux tensions d'approvisionnement en médicaments. Les pharmaciens passent 
parfois des heures à trouver des solutions pour les patients.

● La feuille de route 2024-2027 vise à améliorer l'accès des patients aux médicaments et à l'information, en toute transparence.
● Une charte d'engagement des acteurs de la chaîne du médicament a été signée en novembre 2023, impliquant notamment les 

pharmaciens d'officine.



Gestion des Ruptures

Mesures pour améliorer la situation des pharmacies d'officine :

● Amélioration de l'information :
○ Intégrer l'information relative à la disponibilité des médicaments et aux alternatives thérapeutiques dans les logiciels d'aide à 

la prescription, ce qui facilitera le travail des pharmaciens.
○ Renforcer les obligations d'information de l'ensemble de la chaîne du médicament, notamment via le DP-Ruptures, afin 

d'améliorer la communication entre les acteurs et de permettre aux pharmaciens d'anticiper les ruptures.
○ Fournir aux pharmaciens des messages d'information standardisés à destination des patients, notamment sur la durée de la 

tension et sa cause, afin d'harmoniser la communication et d'améliorer l'accompagnement des patients.
● Facilitation de la dispensation :

○ Établir des tableaux d'équivalence permettant aux pharmaciens d'officine de remplacer un médicament en rupture par un 
médicament disponible sans avoir à contacter le prescripteur, ce qui simplifiera la dispensation et réduira les délais d'attente
pour les patients.

● Rôle accru dans le bon usage des médicaments :
○ Promouvoir le bon usage des médicaments, notamment des antibiotiques, en lien avec les campagnes de sensibilisation et 

les recommandations des autorités de santé.
○ Encourager la dispensation à l'unité pour certains médicaments, comme les antibiotiques, afin de limiter le gaspillage et de 

favoriser le bon usage.



Gestion des Ruptures



Gestion des Ruptures



Gestion des Ruptures

Des questions ?



Nouveau Mode de Dispensation

Ordonnance et internet au comptoir : Quels comportements adopter ?

1. Vérifier que la boîte mail correspond à une messagerie sécurisée pour respecter le
RGPD et limiter les piratages

2. Opter pour le téléchargement et l’impression unique de l’ordonnance originale
disponible sur Doctolib et compléter le statut de l’ordonnance sur Doctolib (
délivrance partielle, totale…)

3. Annoter de la date du jour de la délivrance et du tampon de la pharmacie

4. Vérifier le DP +++++++++++

5. Flasher le QR code ou le code barre disponible sur les ordonnances de
téléconsultations ( ordonnance QARE®)



Nouveau Mode de Dispensation

Ordonnance et internet au comptoir : Quels comportements adopter ?

1. Vérifier que la boîte mail de la pharmacie est cryptée pour respecter le RGPD et
limiter les piratages



Nouveau Mode de Dispensation

Ordonnance et internet au comptoir : Quels comportements adopter ?

Pourquoi devez-vous être vigilants devant ces 
nouvelles ordonnances ?

Quels sont les risques ?



Nouveau Mode de Dispensation

Ordonnance et internet au comptoir : Quels comportements adopter ?

• Vous êtes responsables de vos délivrances +++++

• Explosion du trafic de médicaments

• Explosion des fraudes à la sécurité sociale

• Automédication et risques de surdosages

• Mésusages

• Nomadisme : certains patients n’ont pas de pharmacie référente

• Vous devez sécuriser au maximum la délivrance au comptoir
• Ex : Consulter le DP est INDISPENSABLE



Nouveau Mode de Dispensation

Ordonnance et internet au comptoir : Quels comportements adopter ?

Ce qui est amené à évoluer ce sont les e-prescription vs ordonnance
sécurisée papier



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : 

C’est quoi ?



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?

Définition: Un protocole de coopération est un accord formel entre professionnels de santé qui travaillent en équipe. Il leur permet de
mieux répondre aux besoins des patients en organisant le transfert de certaines activités ou actes de soins entre eux, ou en 
réorganisant leurs interventions.

L’article 5 de la HPST di 21 juillet 2009 permet le transfert d’activités de soins réalisés initialement par les médecins à d’autres 

professionnels de santé. Les délégations d’exercice peuvent concerner la réalisation d’actes ou activité à visée préventive, 
diagnostique ou thérapeutique

Objectifs: Pharmacien : Faire évoluer la pratique prof + Développer et valoriser des compétences

● Améliorer la prise en charge des patients (accès aux soins et le parcours patient)
● Optimiser les compétences de chaque professionnel
● Favoriser le travail en équipe (coopération +++ = seul on avance plus vite mais à plusieurs on va plus loin)

Acteurs concernés:

● Professions médicales: médecins, sages-femmes, dentistes
● Professions de la pharmacie: pharmaciens,
● Auxiliaires médicaux: infirmiers, aides-soignants, kinésithérapeutes, etc. :



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?

Types de protocoles:

● Nationaux: validés par les autorités de santé et applicables sur tout le territoire
● Locaux: initiatives propres à une équipe de professionnels

Cadres d'exercice:

Les protocoles peuvent être mis en place dans divers environnements: hôpitaux, maisons de santé, cabinets médicaux, pôle de santé, 
cpts etc.

Voir Exemple de protocoles nationaux

Voir Exemple de protocoles locaux 



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?

Protocole national

Etablissement de santé

Médecin délégant 

Infirmier délégué

Diabétologie 



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?

Protocole national

Structure pluripro ou 
libéral

Médecin délégant 

Infirmier délégué
Pharmacien délégué

Soins non programmés



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?



La Dispensation sous 
protocole

Quoi ?

Qui ?

Pour quoi faire ?

Comment ?

Nouveau Mode de Dispensation



La Dispensation sous protocole en officine : Quelles-sont les 
pathologies concernées ? Les protocoles nationaux relatifs aux soins non 
programmés

Nouveau Mode de Dispensation

 4 protocoles nationaux

• Pollakiurie + Brûlure mictionnelle chez
la femme de 16 à 65 ans (cystite simple)

• Odynophagie chez les patients de 6 à 45
ans avec réalisation d’un TROD angine
(douleur de gorge)

• Renouvellement du traitement de la
rhinopharyngite allergique des patients
de 15 à 50 ans

• Prise en charge de l’éruption cutanée
vésiculeuse prurigineuse chez l’enfant
de 12 mois à 12 ans (varicelle)



La Dispensation sous protocole : Quels-sont les professionnels de santé 
concernés ?

Nouveau Mode de Dispensation

⮚Médecins, Pharmaciens
d’officine et Infirmiers

• Exercice dans un cadre défini

• Structure d’exercice coordonné

• MSP

• CPTS

• Centres de santé

• Signature d’un ACI



La Dispensation sous protocole : Quels-sont les objectifs recherchés ?

Nouveau Mode de Dispensation

⮚ Simplifier et optimiser la prise
en charge

• Acte dérogatoire de prescription d’un
médicament listé

• Par le professionnel délégué

• Pallier à la difficulté d’accès aux soins
• Désert médical
• Urgences et SOS médecins saturé
• Médecin traitant indisponible

• Prise en charge précoce d’une
symptomatologie courante



La Dispensation sous protocole : Quelles sont les modalités ?

Nouveau Mode de Dispensation

⮚ # Critères

• Mise en application de protocoles
validés par la HAS

• Formation des professionnels

• Déclaration à l’ARS

• Désignation de délégants

• Utilisation d’un logiciel labellisé



La Dispensation sous protocole : Prise en charge de la cystite simple 

Nouveau Mode de Dispensation



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation sous protocole : C’est quoi ?

• Exercice pluriprofessionnel : médecin, pharmacien, infirmier…

• 4 protocoles nationaux 

• Nouvelle mission du pharmacien d’officine

• Cadre strict d’un exercice coordonné : MSP, CPTS…

• Acte dérogatoire de prescription d’un médicament listé  : 
Fosfomycine…

• Mise en application de protocoles nationaux validés par la HAS

• Critères d’inclusion et d’exclusion définis



La réalisation d’un TROD
angine : Quand ?

• Identification de la cible
• Identification de la demande

(spontanée ou avec ordonnance)
• Test de Mac Isaac
• TROD à réalisé ou non

Objectifs ?
= Bon usage des ATB

= Pallier aux tensions 
d’approvisionnements

= Améliorer la prise en charge

= Lutter contre l’antibiorésistance

Nouveau Mode de Dispensation



La réalisation du Test de Mac Isaac : C’est quoi ?
Nouveau Mode de Dispensation



La réalisation d’un
TROD angine :
Comment ?

Nouveau Mode de Dispensation



La réalisation d’un
TROD angine :
Comment ?

Nouveau Mode de Dispensation



La réalisation d’un
TROD angine :
Comment ?

Nouveau Mode de Dispensation



La prescription d’antibiotiques : En pratique  ?

Nouveau Mode de Dispensation



La Dispensation sous protocole : Nouveautés 2023-2024

Nouveau Mode de Dispensation



La Dispensation sous protocole : Nouveautés 2023-2024

Nouveau Mode de Dispensation



Nouveau Mode de Dispensation

Pénurie de médicaments : un 
droit de substitution élargi ?

• Renforcer le rôle du pharmacien pour 
lutter contre les pénuries de 
médicaments.

• Une nouvelle responsabilité à l’étude. 

Objectifs ?

= Garantir une continuité des soins

= Sécuriser la prise en charge 



Nouveau Mode de Dispensation

Dispensation supplémentaire exceptionnelle par le pharmacien d'officine, dans le cadre d'un 
traitement chronique, de médicaments et de dispositifs médicaux (DM

Le décret est paru au Journal Officiel du 28 novembre 2024 et entré en vigueur dès le lendemain. Il étend à 
trois mois la possibilité d’une dispensation supplémentaire exceptionnelle par le pharmacien d'officine, 
dans le cadre d'un traitement chronique, de médicaments et de dispositifs médicaux (DM).

Ainsi, afin d'éviter toute interruption de traitement préjudiciable à la santé du patient, le pharmacien peut 
désormais dispenser, à titre exceptionnel, et dans la limite de trois mois par délivrance d’un mois, les 
médicaments et DM nécessaires à la poursuite d'un traitement chronique (ordonnance rédigée pour trois 
mois au minimum).

La DGS ayant confirmé que l’Arrêté du 5 février 2008 était toujours applicable, les médicaments 
stupéfiants, assimilés stupéfiants et ceux dont la durée de prescription est limitée restent exclus du 
dispositif et ne peuvent donc pas faire l’objet de cette dispensation exceptionnelle supplémentaire.

Le pharmacien doit informer le prescripteur par des moyens de communication sécurisés.



Nouveau Mode de Dispensation

Le pharmacien, seul responsable à l’égard du patient, en l’absence de respect du parcours de soins coordonné par 
le médecin.
Le décret n° 2024-1070 du 26 novembre 2024, relatif à la dispensation supplémentaire exceptionnelle de 
médicaments et de dispositifs médicaux dans le cadre d’un traitement chronique, est entré en vigueur le 27 
novembre dernier.

Ce décret, pris en application de l’article 15 de la loi n° 2023-379 du 19 mai 2023 portant amélioration de l’accès 
aux soins par la confiance aux professionnels de santé, permet à présent au pharmacien de renouveler, à titre 
exceptionnel, un traitement chronique dans le mois qui suit l’expiration de l’ordonnance en délivrant les 
médicaments ou dispositifs médicaux par période successive d’un mois et dans la limite de trois mois.

Par ailleurs, ce décret prévoit que le pharmacien « informe de la dispensation le médecin prescripteur dès que 
possible et par messagerie sécurisée répondant aux conditions prévues à l’article L. 1470-5 ou, à défaut, par tout 
autre moyen garantissant la confidentialité des informations ».

Collaboration interprofessionnelle ou Concurrence ?
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Vaccination par le pharmacien d’officine

● Le pharmacien, préalablement formé, est désormais autorisé à prescrire et à administrer, en plus des vaccins contre
la grippe et contre la Covid-19, les vaccins non-vivants ou vivants atténués du calendrier vaccinal, aux personnes
âgées de 11 ans et plus, ciblées par les recommandations vaccinales.

● La prescription des vaccins vivants atténués pour les personnes immunodéprimées reste une compétence réservée
uniquement aux médecins. Le pharmacien peut seulement administrer ces vaccins pour ces personnes, sous
condition d’une prescription médicale.

● Pour rappel, 11 vaccinations sont obligatoires et sont pratiquées, sauf contre-indication médicale, dans les 18
premiers mois de l’enfant. Il s’agit des vaccinations contre la coqueluche, les infections invasives à Haemophilus
influenzae de type b, l’hépatite B, les infections à pneumocoque, les infections invasives à méningocoque C, la
rougeole, les oreillons, la rubéole, la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite. Les pharmaciens ne sont pas concernés
par la prescription de ces vaccins et la vaccination.
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Nouveau dispositif pour encadrer la prescription des antidiabétiques analogues du GLP-1

Contexte :

● Les médicaments comme l'Ozempic® et le Trulicity®, utilisés pour le diabète de type 2, sont très demandés.
● On observe des difficultés d'approvisionnement et des utilisations non conformes aux recommandations (prescriptions hors 

indications valables). 

Nouveau dispositif (à partir du 1er février 2025) :

● Pour obtenir ces médicaments, le médecin devra remplir un formulaire en ligne, justifiant la prescription.
● Un document récapitulatif sera remis au patient.
● Le pharmacien vérifiera ce document avant de délivrer le médicament.
● Sans ce document, le patient pourra avoir le médicament, mais il ne sera pas remboursé.
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Nouveau dispositif pour encadrer la prescription des antidiabétiques analogues du GLP-1

Objectifs :

● Sécuriser l'utilisation de ces médicaments.
● S'assurer qu'ils sont utilisés conformément aux indications.
● Éviter les pénuries.
● Améliorer la qualité des prescriptions et maîtriser les dépenses de santé.

En résumé :

● À partir de 2025, un justificatif sera obligatoire pour obtenir les antidiabétiques analogues du GLP-1. 
● Les pharmaciens joueront un rôle clé pour vérifier ce document. Ce dispositif vise à améliorer l'accès à ces traitements pour

les patients qui en ont réellement besoin.
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Responsabilités de l’équipe officinale en matière de dépistage et de vaccination 
Covid-19 sont considérablement réduites. 

Dépistage et vaccination :

● Fin de la prise en charge des tests antigéniques
● Formation aux prélèvements : Vous ne pourrez plus former d'autres professionnels si vous avez vous-même été formé par un 

confrère.
● Fin de l'autorisation pour les étudiants et préparateurs : Ils ne pourront plus réaliser de prélèvements, même sous votre 

supervision.
● Fin des rémunérations spécifiques : Les forfaits liés au dépistage et à la vaccination Covid-19 sont supprimés.

ETC…


